




 

Avenant n° 5-2022 à la convention 

du 25 avril 2019 
 

 

ENTRE : 
 

 LA VILLE DE LA ROCHELLE 

 représentée par Monsieur Jean-François FOUNTAINE le Maire 

 agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal du 12 décembre 2022 

 dénommée ci-après « la Ville » 

 

ET 
 

 L’Association : Centre Socio-culturel « Le Pertuis » 

 siège social : 3 rue François Boucher - 17000  LA ROCHELLE 

 agissant par son Président en exercice Monsieur Alain VOERMAN 

 dûment habilité 

 dénommée ci-après « l’Association » 
 

 

EXPOSE PREALABLE: 
 

 

Par délibération en date du 25 mars 2019, le Conseil municipal a décidé d’accompagner l’association dans 

sa démarche dans le domaine social, sa programmation d’actions et son développement d’activités en lui 

octroyant des subventions en fonction de ses différents secteurs d’intervention. 
 

Une convention a été signée le 25 avril 2019, dont la date d’échéance est le 31 décembre 2022. 
 

Par ailleurs, le Conseil municipal en dates du 4 avril, du 30 mai et du 27 juin 2022 a décidé d’accorder 

des subventions pour un montant de 531 114 €, 3 avenants ont été signés. 

 

D’autre part, le Conseil municipal du 12 septembre 2022, a décidé de procéder au versement d’une 

subvention supplémentaire correspondant à 30 % du montant de la subvention 2021 au titre de 

l’Enfance, soit un montant de 59 812 €, ainsi que d’une subvention d’équipement pour la Ludothèque 

pour un montant de 7 000 €, un quatrième avenant a été signé. 

 

De plus, le Conseil municipal du 12 décembre 2022, a décidé d’accorder le versement de subventions 

pour un montant total de 26 151 €, se répartissant comme suit : 

 

- Subvention des actions spécifiques en direction des Centres Sociaux : 1 700 €, pour l’activité 

du café Azimut. 

-   Subvention des actions spécifiques en direction de la délégation Jeunesse : 22 071 €, dans le 

cadre du dispositif « Quartiers d’Eté » : Colos Apprenantes, après avoir sollicité le concours de l’Etat. 

-   Subvention des actions spécifiques en direction de l’Action Sociale :  2 380 € pour le Paradis 

Vert. 

 

Il convient de compléter ladite convention par le présent avenant en modifiant l’article 3. 

 

ARTICLE 3 – SUBVENTION – DISPOSITIONS FINANCIERES : 

 

A ce jour, le montant total des subventions versées pour 2022 est de 624 077 €. 

 

Fait à LA ROCHELLE, le  

 

La Ville de La Rochelle       L’Association 

P. le Maire,        Le Président : 

L’Adjoint délégué, 

El Abbès SEBBAR 


